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Répartition des participants dans les sous – ateliers

Sous - Atelier 1 : Avant-projet de loi, décret relatif à l’ARCOP et décret relatif au code d’éthique et de déontologie
· Président : ………………………. ;
· Rapporteur 1 : SAKANDE Dramane ;
· Rapporteur 2 : A désigner en sous – atelier ;
· Membres :
1. Un (1) membre du Conseil de régulation/ARCOP ;
2. Un (1) membre de l’Organe de règlement des différends/ARCOP ;
3. Le Secrétariat permanent de l’ARCOP/ARCOP ;
4. Le Président du Tribunal Administratif de Ouagadougou ;
5. Le Commissaire du Gouvernement du Tribunal Administratif de Ouagadougou ;
6. Le Président de la Cour d’appel administrative ;
7. Le Commissaire du Gouvernement de la Cour d’appel administrative ;
8. Le Président du Conseil d’Etat ;
9. Le Commissaire du Gouvernement du Conseil d’Etat ;
10. Trois (3) membres du Bassins des formateurs ;
11. La Directrice de la règlementation, des statistiques et du suivi–évaluation/ARCOP ;
12. Le Chef de service du contentieux de la DCE/ARCOP ;
13. Le Directeur administratif, financier et comptable/ARCOP ;
14. Le Chef de service des appuis conseils de la DFAC/ARCOP ;
15. Le représentant de la DMP de la Présidence du Faso ;
16. Le représentant de la DGF de la Primature ;
17. Sept (7) représentants de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) ;
18. Un (1) représentant de l’Unité du partenariat public privé (UPPP) ;
19. Un (1) représentant de l’ASCE-LC ;
20. Le représentant de la DMP du Ministère des affaires étrangères, de la coopération régionale et des burkinabè de l’étranger (MAECRBE) ;
21. Le représentant de la DMP du Ministère des transports, de la mobilité urbaine et de la sécurité routière (MTMUSR) ;
22. Le représentant de la DMP du Ministère de la communication, de la culture, des arts et du tourisme (MCCAT) ;
23. Le représentant de la DMP du Ministère de l’urbanisme, des affaires foncières et de l’habitat (MUAFH) ;
24. Le représentant de la DMP du Ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation (MESRI) ;
25. Le représentant de la DMP du Ministère de la solidarité, de l’action humanitaire, de la réconciliation nationale, du genre et de la famille (MSAHRNGF) ;
26. Le représentant de la DMP du Ministère de l’énergie, des mines et des carrières (MEMC) ;
27. Le représentant de la DGF du Ministère des infrastructures et du désenclavement (MID) ;
28. Le représentant de la DGF du Ministère de l’environnement, de l’eau et de l’assainissement (MEEA) ;
29. Le représentant de la DGF du Ministère du développement industriel, du commerce, de l’artisanat et des petites et moyennes entreprises (MDICAPME) ;
30. Le représentant de la DGF du Ministère de la santé et de l’hygiène publique (MSHP) ;
31. Le représentant de la DGF du Ministère de la fonction publique, du travail et de la protection sociale (MFPTPS) ;
32. Le représentant de la DGF du Ministère des sports, de la jeunesse et de l’emploi (MSJE) ;
33. Le représentant de la DGF du Ministère de la transition digitale, des postes et des communications électronique (MTDPCE) ;
34. Le représentant de l’Assemblée législative de la transition (ALT) ;
35. Le représentant de du Conseil Régional du Centre-Est (Tenkodogo) ;
36. Le représentant de la SONABEL ;
37. Le représentant du CIFOEB ;
38. Le représentant de la Banque mondiale ;
39. Le représentant de la Mairie de Koubri ;
40. Le représentant de la Mairie de Bilanga ;
41. Le représentant de l’entreprise PLANETE SERVICES ;
42. Le représentant de l’entreprise ELT-PUB ;
43. Le représentant de l’entreprise CRAAC ;
44. Le représentant de l’entreprise CHIC DECOR ;
45. Le représentant de l’entreprise ESANADE ;
46. Le représentant de l’entreprise MRJF Construction ;
47. Le représentant de l’entreprise CAGEFIC ;
48. Le représentant de l’entreprise MZARA SECURITY (MKS).
Total des participants = 58



Sous - Atelier 2 : Avant-projet de loi et projet de décret portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
· Président : ……………………………..
· Rapporteur 1 : SANFA Assane ;
· Rapporteur 2 : A désigner en sous – atelier ;
· Membres :
1. Un (1) membre du Conseil de régulation/ARCOP ;
2. Un (1) membre de l’Organe de règlement des différends/ARCOP ;
3. Trois (3) membres du Bassins des formateurs/ARCOP ;
4. Le représentant de la Cellule informatique/ARCOP ;
5. Le Communicateur/ARCOP ;
6. Le Chef de service suivi – évaluation de la DRSSE/ARCOP ;
7. Le Directeur du contentieux et des enquêtes/ARCOP ;
8. Le Directeur de la formation et des appuis conseils/ARCOP ;
9. Un (1) juriste de la DCE/ARCOP ;
10. Le Procureur du Faso près du TGI Ouaga I ;
11. Le représentant de la DGF de la Présidence du Faso ;
12. Le représentant de la DMP de la Primature ;
13. Huit (8) représentants de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) ;
14. Le représentant de la Direction Générale Affaires Immobilières et de l’Équipement de l’État (DGAIE) ;
15. Le représentant de la Direction Générale du Budget (DGB) ;
16. Le représentant de la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique (DGTCP) ;
17. Un (1) représentant de l’Unité du partenariat public privé (UPPP) ;
18. Un (1) représentant de l’Agence judiciaire de l’Etat ;
19. Le représentant de la DMP du Ministère de l’économie, des finances et de la prospective (MEFP) ;
20. Le représentant de la DMP du Ministère de l’agriculture, des ressources animales et halieutiques (MARAH) ;
21. Le représentant de la DMP du Ministère de l’environnement, de l’eau et de l’assainissement (MEEA) ;
22. Le représentant de la DMP du Ministère des infrastructures et du désenclavement (MID) ;
23. Le représentant de la DMP du Ministère de la santé et de l’hygiène publique (MSHP) ;
24. Le représentant de la DMP du Ministère de l’éducation nationale, de l’alphabétisation et de la promotion des langues nationales (MENAPLN) ;
25. Le représentant de la DMP du Ministère de la fonction publique, du travail et de la protection sociale (MFPTPS) ;
26. Le représentant de la DMP du Ministère des sports, de la jeunesse et de l’emploi (MSJE) ;
27. Le représentant de la DMP du Ministère de la transition digitale, des postes et des communications électronique (MTDPCE) ;
28. Le représentant de la DMP du Ministère du développement industriel, du commerce, de l’artisanat et des petites et moyennes entreprises (MDICAPME) ;
29. Le représentant de la Direction en charge des PME du Ministère du développement industriel, du commerce, de l’artisanat et des petites et moyennes entreprises (MDICAPME) ;
30. Le représentant de la DGF du Ministère de l’urbanisme, des affaires foncières et de l’habitat (MUAFH) ;
31. Le représentant de la DGF du Ministère de l’économie, des finances et de la prospective (MEFP) ;
32. Le représentant de la DGF du Ministère des affaires étrangères, de la coopération régionale et des burkinabè de l’étranger (MAECRBE) ;
33. Le représentant de la DGF du Ministère des transports, de la mobilité urbaine et de la sécurité routière (MTMUSR) ;
34. Le représentant de la DGF du Ministère de l’administration territoriale, de la décentralisation et de la sécurité (MATDS) ;
35. Le représentant de la DGF du Ministère de la communication, de la culture, des arts et du tourisme (MCCAT) ;
36. Le représentant de la DGF du Ministère de la solidarité, de l’action humanitaire, de la réconciliation nationale, du genre et de la famille (MSAHRNGF) ;
37. Le représentant de la DGF du Ministère de l’énergie, des mines et des carrières (MEMC) ;
38. Le représentant de la DGF du Ministère de la défense et des anciens combattants (MDAC) ;
39. Un (1) représentant de l’ASCE-LC ;
40. Le représentant du Conseil Régional du Centre (Ouagadougou) ;
41. Le représentant de la SONABHY ;
42. Le représentant de la CNSS ;
43. Le représentant de la LONAB ;
44. Le représentant du Centre hospitalier universitaire régional (CHUR) de Ouahigouya ;
45. Le représentant de l’Institut national de formation des personnels de l’éducation (INFPE) ;
46. Le représentant du Centre national de la recherche scientifique et technologique (CNRST) ;
47. Le représentant de l’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou (ENAFA - Matourkou) ;
48. Le représentant du Centre national des arts, du spectacle et de l'audiovisuel (CENASA) ;
49. Le représentant du Fonds burkinabé de développement économique et social (FBDES) ;
50. Le représentant de l’Université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) ;
51. Le représentant de l’Agence de développement des collectivités territoriales (ADCT) ;
52. Le représentant de la Chambre de commerce et d’industrie du Burkina Faso ;
53. Le représentant de la Chambre des métiers et de l’artisanat du Burkina Faso ;
54. Le représentant de FASO KANU Développement ;
55. Le représentant du REN-LAC ;
56. Le représentant de la BAD ;
57. Le représentant de l’UEMOA ;
58. Le représentant de la DMP de la Mairie de Ouagadougou ;
59. Le représentant de la Mairie de Bobo-Dioulasso ;
60. Le représentant de la Mairie de Gourcy ;
61. Monsieur ZONGO Salifou ;
62. Le représentant de l’entreprise SIIC SARL ;
63. Le représentant de l’entreprise SENEF ;
64. Le représentant de l’entreprise HIFOURMONE ;
65. Le représentant de l’entreprise GREEN SERVICE ;
66. Le représentant de l’entreprise PHOENIX ;
67. Le représentant de l’entreprise SOGEDIM/BTP ;
68. Le représentant de l’entreprise CACI Conseil ;
69. Le représentant de l’entreprise BECOTEX ;
70. Le représentant de l’entreprise LIONS SECURITY ;
71. Le représentant de l’entreprise BPS ;
72. Le représentant de l’entreprise OMMI SERVICE.
Total des participants = 83



Sous - Atelier 3 : Avant-projet de loi et projet de décret portant règlementation de la maîtrise d’ouvrage public déléguée, de l’assistance à maitrise d’ouvrage et de la maîtrise d’œuvre
· Président : ………………………..
· Rapporteur 1 : KINDA Ferdinand ;
· Rapporteur 2 : A désigner en sous – atelier ;
· Membres :
1. Un (1) membre du Conseil de régulation/ARCOP ;
2. Un (1) membre de l’Organe de règlement des différends/ARCOP ;
3. Trois (3) membres du Bassins des formateurs/ARCOP ;
4. Le Chef de service statistique de la DRSSE/ARCOP ;
5. Le Chef de service de la formation de la DFAC/ARCOP ;
6. Un (1) juriste de la DCE/ARCOP ;
7. Neuf (9) représentants de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) ;
8. Le représentant de FASO BAARA ;
9. Le représentant de l’AGETEER ;
10. Le représentant de Boutique de Développement (BD) ;
11. Le représentant de l’ACOMOD ;
12. Le représentant de l’AGEM-Développement ;
13. Le représentant de l’Agence habitat de développement (AHD) ;
14. Le représentant de la SONATER ;
15. Le représentant de l’AGETIB ;
16. Le représentant de la SOGEMAB ;
17. Le représentant de la DGAHC du Ministère de l’urbanisme, des affaires foncières et de l’habitat (MUAFH) ;
18. Le représentant de la DMP du Ministère de la défense et des anciens combattants (MDAC) ;
19. Le représentant de la DMP du Ministère de la justice, des droits humains, chargé des relations avec les institutions, garde des sceaux (MJDHRI) ;
20. Le représentant de la DMP du Ministère de l’administration territoriale, de la décentralisation et de la sécurité (MATDS) ;
21. Le représentant de la DGF du Ministère de l’agriculture, des ressources animales et halieutiques (MARAH) ;
22.  Le représentant de la DGF du Ministère de la justice, des droits humains, chargé des relations avec les institutions, garde des sceaux (MJDHRI) ;
23. Le représentant de la DGF du Ministère de l’éducation nationale, de l’alphabétisation et de la promotion des langues nationales (MENAPLN) ;
24. Le représentant de la DGF du Ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation (MESRI) ;
25. Le représentant du Conseil Régional du Centre-Ouest (Koudougou) ;
26. Le représentant du Gestionnaire de crédits de la Mairie de Ouagadougou ;
27. Le représentant de l’ONEA ;
28. Le représentant du CHU Yalgado Ouédraogo ;
29. Le représentant de l’Agence burkinabè de l’électrification rurale (ABER) ;
30. Le représentant du Fonds de développement de l'élevage (FODEL) ;
31. Le représentant de la Maison de l’entreprise ;
32. Le représentant du CERA/FP ;
33. Le représentant de l’Ordre des architectes du Burkina ;
34. Le représentant de l’Ordre des ingénieurs en génie civil ;
35. Le représentant de l’Union Européenne ;
36. Le représentant de la Mairie de Dédougou ;
37. Le représentant de la Mairie de Boulsa ;
38. Le représentant de la Mairie de Pabré ;
39. Le représentant de l’entreprise ENERGETEC ;
40. Le représentant de l’entreprise ECW ;
41. Le représentant de l’entreprise SEAI ;
42. Le représentant de l’entreprise CAERD ;
43. Le représentant de l’entreprise CEGESS ;
44. Le représentant de l’entreprise YIDOUI.
Total des participants = 56


